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résumé

En se basant sur le concept d’exclusion sociale, cet article sou-
tient que le paradigme de l’État d’investissement social de 
même que l’accent mis par les politiques sur le vieillissement 
actif contribuent à l’exclusion des personnes âgées itinérantes 
(PAI) tant dans les politiques, les pratiques que la recherche. 
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S’appuyant sur trois politiques et plans d’action sur l’itiné-
rance émanant des gouvernements fédéral (canadien), pro-
vincial (québécois) et municipal (la Ville de Montréal), cet 
article montre comment l’exclusion des PAI se manifeste dans 
ces stratégies. Enfin, cet article démontre le besoin de recon-
naître les multiples exclusions des PAI et conclut sur un appel 
à différents acteurs afin qu’ils adoptent une posture critique 
face aux discours et aux modèles normatifs qui concourent 
à l’exclusion de cette population.

absTracT

using a lens of social exclusion this article contends that the 
political emphasis on active aging and the social investment 
state paradigm has reinforced the exclusion of the older 
 homeless people in policy, practice, and research. drawing on 
recent Federal (canadian), provincial (Quebec), and municipal 
responses (city of montreal) to homelessness, this article 
demonstrates how the exclusion of older homeless people is 
perpetuated in these strategies. The article highlights the need 
to acknowledge the intersecting exclusion of older homeless 
people and concludes by calling for researchers, policy  makers, 
and practitioners to critically examine discourses and norma-
tive models that function to discount this population. 

moTs cLés :  vieillissement – itinérance – exclusion sociale – politiques 
publiques – Canada – Québec

KeYwords :  aging – homelessness – social exclusion – public policies 
– Canada – Quebec 

au cours des 30 dernières années, autant l’itinérance que le vieillisse-
ment ont retenu l’attention des cercles universitaires et politiques. 
Toutefois, l’intersection de ces deux « problèmes » sociaux a été large-
ment ignorée par ces milieux. On estime qu’il y a entre 150 000 et 
300 000 personnes itinérantes au Canada (Echenberg et Jensen, 2008). 
Une étude de Santé Québec (1998) dénombrait quant à elle au-delà de 
28 000 personnes itinérantes à montréal, dont près du tiers était âgée 
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de 45 ans et plus. aucune autre étude n’a tenté depuis lors de mesurer 
l’importance du phénomène à montréal, la ville de loin la plus touchée 
par le phénomène de l’itinérance au Québec (idem, 1998). Cela dit, les 
différents services aux personnes itinérantes de montréal constatent 
une augmentation significative du nombre d’usagers (RAPSIM, 2010). 
ainsi, de 2008 à 2009, la Old Brewery mission de montréal, un des 
refuges pour personnes itinérantes le plus important du Canada, a vu 
que le nombre total  d’admissions avait augmenté de 34 %, soit de 708 
à 1077 (OBm, 2009-2010). alors que le problème de l’itinérance a 
 surtout été abordé sous l’angle du besoin de s’attaquer au nombre 
croissant de jeunes mendiants (Parazelli, 2002 ; Bellot, 2001), la « crise » 
du vieillissement quant à elle s’est construite autour de l’enjeu du coût 
de la prise en charge d’une population âgée de plus en plus nombreuse 
vivant à domicile ou en institution (Gee et Gutman, 2000). Ce faisant, 
on a ignoré le nombre croissant de personnes âgées itinérantes (PaI) 
(mcdonald et al., 2007). 

aucun consensus quant à l’effectif des PaI ne semble exister, les esti-
mations allant de 2 à 27 % de la population itinérante globale (Cohen, 
1999). Cet écart s’explique par les différentes définitions de l’itinérance 
et les multiples seuils utilisés pour classer une personne itinérante 
comme âgée. malgré la variabilité des estimations, il est fort probable 
que la proportion des PaI ira en s’accroissant alors que l’on s’attend à 
ce que l’effectif de la population âgée soit multiplié par six au cours des 
prochaines décennies en lien avec l’avancée en âge des baby-boomers 
(Cohen, 1999), la hausse croissante du coût de la vie, la pénurie de 
logements sociaux et les compressions dans les programmes sociaux 
(Laird, 2007). malgré cette tendance démographique lourde, les PaI 
sont demeurées pratiquement invisibles.

Cet article débute par la présentation des principaux constats provenant 
des écrits scientifiques quant aux enjeux spécifiques des PAI. Il examine 
ensuite de manière critique les paradigmes dominants et les modèles 
normatifs utilisés dans le champ du vieillissement – mais également 
dans le champ de l’itinérance – qui mettent de l’avant un discours 
du vieillissement réussi1 (Rowe et Kahn, 1987) ou actif (WHO, 2002) 
et modulé par les concepts de productivité, d’indépendance et d’auto-
suffisance qui tendent à blâmer les individus âgés pour leurs difficultés 
(Grenier, 2012). Enfin, après avoir dressé un bilan de certaines 
mesures et de programmes destinés aux personnes itinérantes, 
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notamment celles qui sont âgées, il procédera à l’analyse de trois 
stratégies canadiennes pour contrer l’itinérance, (1) la Stratégie des 
partenariats de lutte contre l’itinérance du gouvernement fédéral 
(SPLI) (2011-2014), (2) le Plan d’action interministériel en itinérance 
du Québec (2010-2013) (PaIIQ) et (3) le Plan d’action ciblé en itiné-
rance de la Ville de montréal (2010-2013) (PaIVm), soulignant 
 l’exclusion des PaI. 

CadRE CONCEPTUEL 
Notre analyse est basée sur le concept d’exclusion sociale, un concept 
incontournable selon nous pour comprendre les expériences des PaI, 
et le paradigme de l’état d’investissement social. Le terme « exclusion 
sociale », introduit par l’homme politique français René Lenoir (1974) 
dans un livre intitulé Les exclus, est adopté par les milieux politiques 
pendant les années 1980 en Europe (voir Silver, 1994) ainsi qu’au 
Québec (Poirier et Gagné, 1988). Par exemple en Grande Bretagne le 
Social Exclusion Unit fut établi en 1997 (Social Exclusion Unit, 2004) et 
en 2002 une Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale 
fut introduite au Québec (mESS, 2002). a partir des années 1990, des 
chercheurs universitaires, français notamment, l’adoptent et en font un 
concept central dans l’analyse des situations de pauvreté et de margi-
nalisation (Roy et Huturbise, 2007 ; Noël, 2002 ; merrien, 1998 ; Paugam, 
1996 ; Roy, 1995). Par la suite, plusieurs chercheurs, britanniques 
notamment, se réapproprient le concept et le trans forment afin de 
répondre aux critiques apportées aux premières formu lations de ce 
concept (Scharf et al., 2005 ; Vranken, 2002). S’inspirant de ces der-
niers travaux sur l’exclusion, Billette et Lavoie (2010) définissent l’ex-
clusion comme un processus de non-reconnaissance et de privation de 
droits et de ressources de certains groupes dans sept dimensions de la 
vie en société : symbolique, identitaire, économique, liens sociaux, ins-
titutionnelle, sociopolitique et territoriale. L’itinérance est le résultat de 
multiples formes d’exclusion liées à la précarité de l’emploi et aux reve-
nus insuffisants (exclusion économique), aux difficultés d’accès à des 
logements abordables (exclusion territoriale), aux politiques de désins-
titutionalisation mal planifiées (exclusion institutionnelle), à l’absence 
d’un réseau social de soutien (exclusion des liens sociaux significa-
tifs), et aux préjugés et stéréotypes négatifs (exclusion symbolique). 
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Toutefois, notre propos s’intéresse à deux domaines d’exclusion parti-
culièrement pertinentes à l’analyse de l’itinérance, notamment chez 
les personnes âgées : l’exclusion symbolique et à l’exclusion institu-
tionnelle. La première réfère aux images négatives, aux stéréotypes 
accolés à un groupe ou encore à son invisibilité. La seconde se définit, 
quant à elle, comme une absence d’accès aux mesures de protection 
sociale et sanitaire prévues par les institutions sociales et politiques ou 
encore par l’absence de contrôle sur les services et les soins reçus (voir 
Billette et Lavoie, 2010). 

L’analyse fait également appel au paradigme politique de l’état d’inves-
tissement social, et spécifiquement aux travaux de Jenson et Saint-
martin (2003) qui notent l’émergence, dans le contexte de la 
mondialisation, d’un nouvel État providence qui définit ses politiques 
en termes d’investissements sociaux. Ce paradigme implique une 
approche marchande des politiques publiques qui met l’accent sur leur 
productivité économique – assurer la compétitivité de l’économie natio-
nale – plutôt que sur leur rôle distributif et de maintien du pouvoir 
d’achat (idem, 2003)2. dans cette perspective, toujours selon ces 
auteurs, l’état investit en priorité chez les personnes dont on peut 
accroître la capacité à contribuer à la productivité de l’économie, l’in-
vestissement devant être rentable. Cette finalité l’amène à prioriser les 
interventions destinées aux mineurs et aux jeunes adultes, risquant 
fort d’exclure les personnes âgées, notamment les itinérantes, des pro-
grammes et des services qu’il développe (exclusion institutionnelle). 
Par ailleurs, la valorisation par cet état d’investissement social de 
 l’indépendance et de la productivité peut contribuer, quant à elle, à 
l’exclusion symbolique des PaI. 

QUE SaVONS-NOUS  
dES PERSONNES âGéES 
ITINéRaNTES ?

La recherche sur les personnes itinérantes âgées est confrontée à deux 
embûches importantes, soient la définition de l’itinérance et le seuil au-
delà duquel on considère une personne itinérante « âgée ». au cours 
des années 1980 et 1990, le gouvernement du Québec s’est graduelle-
ment donné une définition de l’itinérance. Voici comment est définie 
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une personne itinérante dans le Cadre de référence en itinérance de 
2008 du ministère de la Santé et des Services sociaux :

[une personne] qui n’a pas d’adresse fixe, de logement stable, 
sécuritaire et salubre, à très faible revenu, avec une accessibilité 
discriminatoire à son égard de la part des services, avec des 
problèmes de santé physique, de santé mentale, de toxicomanie, 
de violence familiale ou de désorganisation sociale et dépourvue 
de groupe d’appartenance stable. (mSSS, 2008, p. 11) 

alors qu’il y a plusieurs plans d’action pour contrer l’itinérance au 
Canada3, qui se donnent chacun une définition de l’itinérance, on ne 
dispose toujours pas d’une définition qui fait consensus à l’échelle 
nationale (Echenberg et Jenson, 2008). En fait, définir l’itinérance et 
une personne itinérante n’est pas une mince tâche, les chercheurs 
comme les politiques ne s’entendant pas sur « ce qui doit être consi-
déré ou ne doit pas l’être » (Oudshoorn, 2011, p. 2, traduction libre). 
Il  existe de multiples approches pour mesurer le phénomène de l’itiné-
rance, mais, encore une fois, aucune ne fait consensus (Firdion, 2006). 
Il ne faut dès lors guère se surprendre qu’il n’existe pas un dénombre-
ment fiable des personnes itinérantes au Canada.

Quant à la question du seuil, considérant l’espérance de vie réduite et 
la prévalence élevée de maladies chez les personnes itinérantes, on 
tend de plus en plus dans les écrits scientifiques à considérer une per-
sonne itinérante comme âgée lorsqu’elle atteint ou dépasse 50 ans 
(Hecht et Coyle, 2001 ; Cohen, 1999). Toutefois, aucun consensus 
n’existe entre les planificateurs, les intervenants et les chercheurs 
quant à ce seuil. Cela contribue à expliquer, comme nous l’avons men-
tionné précédemment, pourquoi les estimations de la proportion de PaI 
parmi la population itinérante varient autant (de 2 à 27 %). Ce manque 
de consensus sur leur nombre et, plus généralement, de connaissances 
sur les PaI a sans doute contribué au manque de reconnaissance, voire 
l’invisibilité, dont elles sont victimes dans les politiques publiques et les 
services institutionnels. 

malgré ces embûches, certaines indications laissent entendre que l’on 
assiste à une extension et une diversification du phénomène de l’itiné-
rance. Roy et Huturbise (2007) notent : 

Alors qu’à la fin des années 1980 l’itinérance était principalement 
le fait des hommes, aujourd’hui on voit des femmes (Roy et al., 2002) 
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et des jeunes (Parazelli, 2002 ; Hurtubise et Laaroussi, 2000) qui 
vivent cette situation et on voit aussi apparaitre le phénomène 
des familles itinérantes et celui de la hausse du nombre d’itinérants 
parmi les populations autochtones (Bellot, 2001) (p.11). 

L’augmentation du nombre de femmes itinérantes pourrait indiquer 
une augmentation du nombre des PaI. En effet, dans une étude réali-
sée à Toronto auprès de personnes itinérantes chroniques et récentes, 
mcdonald et ses collègues (2007) observent que plus de femmes que 
d’hommes deviennent itinérantes pour la première fois à un âge avancé. 
Cohen et Crane (1996) font la même constatation dans leur étude 
menée à Londres et New York. Les taux de prévalence de l’itinérance 
chez les femmes âgées auraient considérablement augmenté dans les 
dernières décennies, laissant ainsi entendre qu’il y aurait aussi une 
augmentation du nombre de PaI « récentes » (mcdonald et al., 2007 ; 
Kutza et Keigher, 1991).

malgré le faible nombre d’études réalisées auprès des PaI, déjà nous 
pouvons constater que ce groupe est hétérogène. ainsi, quatre impor-
tants sous-groupes de PAI ont été identifiés : les chroniques, les 
récents, les « à risque », et les invisibles. Les personnes âgées dites 
chroniques sont celles qui ont été sans domicile fixe la plus grande 
partie de leur vie adulte et qui sont désormais rendues à un âge avancé 
(Cohen et Sokolovsky, 1989). Ce sous-groupe, probablement le plus 
visible des quatre, évoque les images stéréotypées du vagabond qui 
aurait en quelque sorte « choisi » ce mode de vie (mcdonald et al., 
2007). Le sous-groupe des itinérants « récents » comprend les per-
sonnes qui deviennent itinérantes pour la première fois à un âge avancé 
(ibid., 2007), ce groupe compte de nombreuses femmes. Les per-
sonnes « à risque » d’itinérance sont celles qui vivent une situation de 
logement précaire et qui sont susceptibles de perdre leur logement à la 
suite d’une reprise ou la fin du bail sans être en mesure d’envisager 
d’autres options (morris et al., 2005). Un quatrième sous-groupe, qua-
lifié d’« invisible », est composé de personnes sans domicile personnel 
et qui demeurent chez des amis ou des membres de la parenté (couch 
surfing). Sans ce logement temporaire, ces personnes vivraient dans 
la rue ou dans un refuge (idem, 2005). Toutefois, compte tenu de la 
nature cyclique de l’itinérance, les chroniques, les récents, et les 
« à risque » peuvent, à un moment donné dans leur trajectoire d’itiné-
rance, faire partie du sous-groupe des « invisibles ». Les trois derniers 
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sous-groupes sont très peu connus, n’ayant fait l’objet de recherche 
que très récemment (mcdonald et al., 2007). Notons également que 
des recherches ont porté sur d’autres sous-groupes spécifiques de PAI 
tels que les vétérans (applewhite, 1997), les autochtones (Kramer et 
Barker, 1996), les personnes en besoin de soins palliatifs (Cagle, 2009) 
ainsi que les immigrants (mcdonald et al., 2007). Ces études démontrent 
que le croisement de certains positionnements sociaux influence tant le 
risque que l’expérience de l’itinérance. malgré le progrès que constitue 
cette reconnaissance de l’hétérogénéité des membres de la population 
itinérante âgée, de leurs trajectoires et de leurs besoins, l’image domi-
nante dans les milieux politiques et institutionnels et dans le public 
demeure celle de l’itinérance liée à des pathologies personnelles ou 
d’un choix de style de vie en marge de la société (Parsell et Parsell, 
2012 ; Belcher et al., 2005). Cette image peut à son tour conforter celle 
des PaI comme étant essentiellement de jeunes itinérants par « choix » 
et qui ont vieilli et pour lesquels on peut faire peu de choses. La pra-
tique semble bien indiquer que les PaI sont plus nombreuses que nous 
serions amenés à le penser, car elles se retrouvent dans les quatre 
groupes identifiés précédemment et non chez les seules chroniques. 

L’EXCLUSION SYmBOLIQUE  
ET INSTITUTIONNELLE dES PaI

Une double étiquette : vieux et itinérant

Valoriser l’indépendance, la productivité et l’autosuffisance contribue à 
perpétuer l’exclusion symbolique des personnes âgées, a fortiori des 
PaI, car ces groupes se voient étiquetés négativement comme dépen-
dants (Grenier, 2012, 2007, 2003). Les concepts associés d’indépen-
dance et d’autosuffisance revêtent un caractère normatif, renforcé 
d’ailleurs par l’état d’investissement social, la dépendance physique ou 
financière ne pouvant alors qu’être perçue comme indésirable, même 
si cette dépendance est également le produit des programmes de 
l’état4. Il s’ensuit que les groupes qui se voient accoler ces images de 
dépendance sont rapidement perçus comme des fardeaux financiers et 
sociaux pour la société à laquelle ils ne contribuent guère, toujours 
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selon cette perception. C’est le cas des personnes âgées définies 
comme fragiles au plan physique (Grenier, 2007) et les personnes iti-
nérantes vues comme dépendantes financièrement. Par ailleurs, l’itiné-
rance est largement décrite, tant dans les politiques (ex. : SPLI) que 
par les milieux médicaux et le grand public, comme un déficit person-
nel, souvent lié à des problèmes de santé mentale ou de toxicomanie 
(Belcher et al., 2005). Pourtant, de nombreuses recherches sociales 
démontrent que l’itinérance est le résultat d’une combinaison de fac-
teurs certes individuels, tels que les maladies mentales ou physiques 
ou l’alcoolisme (Crane, 2001), mais également de facteurs structurels, 
tels que la perte des prestations d’aide sociale, l’absence de logements 
abordables ou l’augmentation des loyers, les politiques de désinstitu-
tionalisation et les reconfigurations familiales (McDonald et al., 2007 ; 
Roy et Huturbise, 2007 ; Laberge et al.,1998). Les réponses politiques 
en matière d’itinérance que véhiculent ces représentations ont pour 
effet de faire porter aux individus le blâme pour leur situation de dépen-
dance, contribuant ainsi à l’exclusion symbolique des personnes âgées, 
des personnes itinérantes et, a fortiori, les PaI. évidemment, cette 
perception fausse évite de souligner les barrières structurelles au 
« vieillissement réussi », notamment les situations de pauvreté prolon-
gées ou encore l’insuffisance et l’inadéquation des services sociaux et 
de santé.

Par ailleurs, pour l’état d’investissement social, les personnes âgées 
sont difficilement considérées comme un investissement puisque l’on 
ne s’attend pas à ce qu’elles intègrent la force de travail (Jenson et 
Saint-martin, 2003). En fait, comme nous le verrons, de nombreuses 
mesures de lutte à l’itinérance visent à stabiliser les personnes afin 
qu’elles puissent dénicher un emploi et ainsi devenir des citoyens pro-
ductifs et méritants. On peut penser que ces mesures se révèlent moins 
pertinentes pour les personnes suffisamment âgées – les 65 ans et 
plus – pour lesquelles on ne s’attend généralement pas qu’elles intègrent 
le marché du travail (ibid., 2003). dans un tel contexte, il est peu sur-
prenant que les politiques, mais aussi la recherche, aient ciblé en prio-
rité les jeunes et les personnes en âge de travailler qui, s’ils sont 
soutenus et logés adéquatement, pourraient occuper un emploi et 
devenir des citoyens productifs et autosuffisants. 
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Les services sociaux lacunaires pour les PaI 

Les personnes itinérantes, peu importe leur âge, sont confrontées à de 
multiples barrières qui limitent leur accès aux services, notamment les 
services de santé (Roy et Huturbise, 2008 ; denoncourt et al., 2000). 
Une fois qu’elles y accèdent, elles sont souvent confrontées à des ser-
vices normatifs, stigmatisants et discriminants (Roy et Hurtubise, 
2008). Selon ces auteurs, cette situation s’expliquerait entre autres par 
les préjugés et le manque de formation des intervenants. Cette situa-
tion d’exclusion serait toutefois encore plus marquée chez les PaI. En 
effet, Quirion et di Gennaro (2000) notent que les personnes présen-
tant de multiples problèmes subissent davantage d’exclusion avec le 
cloisonnement des disciplines et des services qui ne sont alors pas en 
mesure de recevoir cette clientèle complexe et hors norme, qui a pour-
tant d’importants besoins de reconnaissance. Cela risque d’être sou-
vent le cas des personnes qui sont à la fois itinérantes et âgées. 

Les difficultés d’accès aux services sociaux destinés aux personnes 
âgées tels que 1) les pensions de vieillesse, 2) les soutiens au loge-
ment, et 3) les autres bénéfices liés à l’âge peuvent contribuer à l’aug-
mentation de la prévalence de l’itinérance au troisième âge (means, 
2007 ; Pannell et al., 2002 ; Hecht et Coyle, 2001). de plus, plusieurs 
PAI n’ont pas l’âge requis pour bénéficier de ces mesures. Par exemple, 
Hecht et Coyle (2001) rapportent que seulement le quart des 262 par-
ticipants âgés de 55 ans et plus résidant dans un refuge californien 
reçoivent de l’aide sociale. au Canada, il faut être âgé d’au moins 
65 ans pour percevoir une pension de la Sécurité de la vieillesse – 
éventuellement 67 ans avec la réforme prévue par le gouvernement 
canadien – ce qui prolonge la période de vulnérabilité chez les PaI 
(montpetit, 2012). au Québec, même si l’âge d’éligibilité diminuera 
d’un an à chaque année d’ici 2015, le seuil d’éligibilité pour l’allocation 
logement est présentement de 54 ans (Revenu Québec, 2011). Ces 
seuils rigides fondés sur l’âge font en sorte que des personnes inca-
pables de travailler sont trop jeunes pour bénéficier de ces mesures.

Les PaI risquent également de connaître des problèmes d’accessibilité 
aux programmes généraux pour personnes âgées par manque d’adresse 
fixe. Nous voyons mal par exemple comment les PAI pourraient rece-
voir des services tels que les services à domicile. Les effets d’une 
dépendance à long terme d’une substance sont à même de créer une 
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barrière importante à l’accès aux services de santé et sociaux prévus 
pour les aînés selon Pannell (2005). après avoir vécu de longues années 
en marge de la société, plusieurs PaI pourraient refuser d’intégrer cer-
taines activités sociales traditionnelles pour aînés (ex. : club d’âge 
d’or), ce qui pourrait renforcer leur isolement social (Homeless Link, 
août 2009). En revanche, même si une PaI désirait recevoir un service 
de santé, le resserrement continuel des critères d’admissibilité aux 
programmes et services de santé peut faire en sorte que la personne 
« n’est pas assez intoxiqué(e), assez malade ou trop autonome » pour 
y accéder (Roy et Huturbise, 2008, p. 18). 

Les services de logement pour les PaI,  
un problème d’accès

dans les 30 dernières années au Canada et au Québec, plusieurs écrits 
ont établi un lien entre la pénurie de logements sociaux et l’accroisse-
ment de l’itinérance (Layton, 2008). Pour ce qui est des personnes 
âgées, Gascon et Olazabal (2011) soulignent qu’à montréal, « le loge-
ment abordable pour aînés souffre d’un déficit de place » (p. 137). 
Présentement, l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM) offre 
aux personnes âgées de 60 ans et plus 1259 logements abordables 
avec services (OmHm, 2011) — dont sont exclus les PaI de 50 à 59 ans. 
À l’international, on remarque en Grande-Bretagne que le manque de 
places serait particulièrement problématique pour les personnes âgées 
car elles ont davantage de difficulté à trouver un logement abordable, 
les services ayant tendance à donner la priorité aux familles avec 
enfants plutôt qu’aux aînés (Crane et Warnes, 2007). 

Les refuges et les services d’habitation  
de dernier recours 

Les PAI rencontrent également des difficultés quant aux services 
 d’hébergement en urgence. d’abord, la hausse constante du nombre 
d’utilisateurs des trois plus grands refuges à montréal, où les taux 
d’occu pation approchent ou même dépassent les 100 %, font qu’ils 
doivent de plus en plus souvent refuser des personnes itinérantes (voir 
RaPSIm, 25 novembre, 2011). Par ailleurs, les PaI éviteraient les 
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refuges car elles y seraient souvent victimes d’abus (Grenier, 1996). 
Ensuite, le manque de ressources en logement social aurait davantage 
de conséquences pour les personnes âgées car, comparativement aux 
personnes itinérantes plus jeunes, les PaI sont à risque de tomber dans 
un cycle d’itinérance chronique si elles ne sont pas relogées rapidement 
(Crane et Warnes, 2007).

Les défis du relogement  
des personnes âgées itinérantes

Il y a actuellement une tendance dans les politiques sur l’itinérance – 
surtout au Royaume-Uni et aux états-Unis, plus récemment au Canada 
– à favoriser le relogement des personnes itinérantes plutôt que de se 
limiter à la seule mise en place de services d’urgence. Un modèle rela-
tivement récent et original de politique de transition hors de l’itinérance 
est celui du Housing First (HF) ou « logement d’abord ». Introduit dans 
les années 1990 dans la ville de New York avec le projet Pathways to 
Housing (Tsemberis et Eisenberg, 2000), en 2005 à Toronto avec Streets 
to Home  (Falvo, 2009) et en 2009 à montréal avec le Projet Chez Soi 
(Commission de la Santé mentale, 2012), ce modèle prône le déplace-
ment rapide de la personne ou du ménage itinérant de la rue à son 
propre logement permanent sans prévoir d’interventions préalables au 
relogement5. ancrée dans un climat socioéconomique qui valorise l’in-
dépendance et la productivité, cette approche du HF suppose que 
déplacer la personne itinérante directement de la rue ou du refuge à un 
appartement conventionnel lui permettra de devenir auto-suffisante, 
indépendante, ou de le redevenir, et, éventuellement, de se réinsérer 
dans le marché du travail (Klodawsky, 2009). Les taux de réussite du 
modèle HF sont quasi spectaculaires : entre 85 et 90 pour cent des 
participants au programme sont toujours hébergés lors du suivi cinq 
ans plus tard (Chez Soi Rapport Intérimaire, 2012 ; Tsemberis et 
Eisenberg, 2000). Le modèle HF serait beaucoup plus économique 
et efficace que le modèle traditionnel de Continuum of Care (CC) 
(Klodawsky, 2009). Toutefois, cette approche aurait été développée 
dans un contexte néolibéral (idem, 2009) qui priorise les adultes en 
âge de travailler et qui, par ailleurs, pourrait être plus efficace auprès 
des populations itinérantes plus jeunes. 
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Peu d’études ont analysé les taux et les facteurs de réussite du reloge-
ment chez les PaI. Crane et Warnes (2007) ont mené l’une des rares 
études ethnographiques et longitudinales sur le relogement (il n’est 
pas spécifié dans cette étude si le relogement suit le modèle HF). Des 
64 PaI qui ont participé à ce programme de relogement britannique, 
seulement 44 % d’entre elles étaient toujours logées après deux ans. 
Ces auteurs notent que les difficultés soulevées par le manque d’auto-
nomie et l’instabilité des PaI et l’absence de soutiens spécialisés pour 
répondre à ces difficultés expliquent ce taux plus faible de réussite. 
dans la même veine, Hecht et Coyle (2001) soulignent que la probabi-
lité de réussite d’une transition des PaI vers une vie autonome est 
faible, car il existe peu de services de soutien. 

Le relogement des PaI requérant des soins rencontre également un 
obstacle supplémentaire : elles sont souvent exclues des services géron-
tologiques à cause de leur consommation d’alcool ou de leurs problèmes 
de comportement (Crane et Warnes, 2007). Vivre de manière auto-
nome dans un logement conventionnel serait donc possible pour cer-
taines personnes âgées selon ces auteurs, mais encore faut-il qu’elles 
reçoivent des soins supplémentaires et un soutien sur place, ce qui est 
peu fréquent dans les modèles actuels de relogement à long terme. 

TROIS STRaTéGIES POLITIQUES  
POUR CONTRER L’ITINéRaNCE 

au cours des dernières années, l’augmentation du nombre de per-
sonnes itinérantes au Canada a inquiété les politiciens. Il en est 
résulté de multiples plans d’action et de nombreuses promesses de 
la part de partis politiques. Cette réaction a été alimentée par des 
soucis au plan de la sécurité publique soulevés par ces jeunes men-
diants ou ces squeegees6 qui occupent l’espace public et par une 
volonté de les réinsérer rapidement au marché du travail (Parnaby, 
2003). Ces représentations semblent sous-tendre les trois politiques 
canadiennes qui retiennent notre attention : la Stratégie des parte-
nariats de lutte contre l’itinérance (SPLI) du gouvernement canadien 
(2011-2014), le Plan d’action interministériel en itinérance du Québec 
(PaIIQ) (2010-2013) et agir résolument pour contrer l’itinérance : 
Plan d’action ciblé en itinérance (2010-2013) de la Ville de montréal 
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(PaIVm). Nous avons choisi d’analyser ces trois politiques en parti-
culier parce qu’elles sont actuellement en cours et représentent les 
trois niveaux gouvernementaux du Canada (national, provincial et 
municipal). Nous nous sommes intéressés à ces trois stratégies à 
cause des messages différents qu’elles véhiculent au sujet de l’itiné-
rance et du vieillissement. 

La Stratégie des partenariats de lutte  
contre l’itinérance (SPLI) (2011-2014)

La SPLI a été lancée en 2007 sous le gouvernement conservateur par 
Ressources humaines et développement des compétences Canada 
(RHdCC, 2011). avec un budget annuel de 135 millions de dollars par 
année jusqu’en 20147, le but de la SPLI est de prévenir et de réduire 
l’itinérance en soutenant et finançant différents programmes commu-
nautaires dans 61 communautés désignées au Canada (idem, 2011). 
malgré la réalisation de plusieurs projets communautaires8, le déve-
loppement de logements et la publication d’études fortes intéres-
santes, cette politique semble avoir eu, somme toute, peu d’effets 
quant à l’éradication de l’itinérance quand on considère le nombre 
croissant d’itinérants. au contraire, son approche à la pièce, son coût 
élevé, son inefficacité et le caractère ponctuel et limité de ses subven-
tions ont soulevé de sérieuses critiques (davies, 2010 ; Hulchanski, 
2009 ; RSIQ, 2009). Toutefois, au-delà de son coût élevé et des pro-
blèmes d’implantation, le SPLI est sujet à caution à cause de son 
idéologie sous-jacente. 

ainsi, sur son site web en version anglaise sous la rubrique « Under-
standing Homelessness », on peut y lire : « In Canada, homelessness 
has a thousand faces. The reasons people are homeless in our country 
are many and varied. Many of the homeless have become disconnect ed 
from their families and communities. There are also those who have 
not been able to find or keep jobs » (RHdCC, 2011)9. En soutenant que 
l’itinérance est une question de relations interpersonnelles difficiles et 
de personnes incapables de trouver ou de conserver un emploi, le pré-
supposé sous-jacent est que l’itinérance est due à des défaillances 
personnelles ou relationnelles. Le nombre insuffisant d’emplois ou les 
problèmes plus larges du marché du travail n’occupent alors qu’une 
place marginale dans la question de l’itinérance. 
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L’insistance sur le retour au travail est aussi évident en considé-
rant qu’une des priorités de la Stratégie est de mettre « l’accent sur 
l’intégration au marché du travail, lorsque cela sera possible, afin de 
favoriser la stabilité économique des sans abri et des personnes à 
risque de le devenir » (RHdCC, 2011). de plus, la SPLI vise à mettre 
« en place des structures et des mesures de soutien pour aider les 
sans-abri et les personnes à risque de le devenir à jouir d’une autono-
mie et à participer pleinement à la société ». Ce discours valorisant la 
participation au marché du travail, l’autosuffisance, l’intégration au 
marché et la stabilité économique fait l’impasse sur la réalité des PaI 
qui, comme nous l’avons indiqué, n’ont que très peu de chances d’in-
tégrer le marché du travail à cause de leur double handicap : leur 
passé d’itinérant et leur âge. En effet, la SPLI reprend le discours 
dominant qui présente l’itinérance comme résultant de problèmes per-
sonnels ou d’un choix plutôt que de facteurs structurels tels que la 
pauvreté et les inégalités, malgré les recherche qui démontrent l’im-
portance de ses facteurs (murphy, 2009 ; Roy et Hurtubise, 2007 ; 
Poirier et al., 1999). En insistant sur la réinsertion dans le marché du 
travail, le discours de la SPLI est discriminant à l’égard des adultes 
âgés en ne tenant pas compte de leurs capacités. de plus, malgré la 
reconnaissance que l’itinérance peut toucher les personnes de tout 
âge, la SPLI en ciblant la responsabilité individuelle et le travail pro-
ductif met de l’avant un discours d’exclusion qui ne répond aucune-
ment aux besoins particuliers des PaI.

Le Plan d’action interministériel en itinérance  
du Québec (PaIIQ) (2010-2013) 

échelonné sur trois ans, ce plan provincial associe dix ministères et 
organismes gouvernementaux et s’articule autour de cinq priorités : la 
prévention, la stabilisation résidentielle, la coordination des interven-
tions, la cohabitation dans l’espace public et l’accroissement de la 
recherche. Toutefois, le discours sur l’intégration au marché du travail 
semble également dominant dans le PaIIQ. En effet, c’est l’emploi qui 
semble ressortir comme priorité. ainsi, le mot « emploi » est utilisé 
27 fois dans les 52 pages que comporte le Plan d’action. Contrairement 
à la SPLI cependant, le PaIIQ fait explicitement référence aux besoins 
particuliers des PaI dans la section intitulée « Points marquants pour 
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orienter l’action ». On peut y lire : « La grande vulnérabilité des per-
sonnes âgées en situation d’itinérance demande que des services 
convenant à leurs besoins soient mis de l’avant, notamment au regard 
du logement et des soins de santé adaptés » (PaIIQ, 2009, p. 20). 
Cette recommandation repose cependant sur une problématisation 
sommaire de la situation des PaI, se limitant à constater leur longue 
durée de séjour en ressources d’hébergement et leur grande vulnéra-
bilité. Par ailleurs, au plan de la recherche, le PaIIQ propose en priorité 
d’accroître la recherche « chez les immigrants, notamment les jeunes » 
et « chez les autochtones en milieu urbain » (p. 42), laissant pour 
compte les PAI qui ont pourtant fait l’objet de peu d’études spécifiques 
au Québec.

Le PaIIQ est critiqué par le Réseau d’aide aux personnes seules et iti-
nérantes de montréal (RaPSIm)10 et le Réseau Solidarité Itinérance du 
Québec (RSIQ)11(voir Corriveau, 2011) qui constatent que plusieurs 
mesures telles que l’amélioration de l’accès au logement ne sont pas 
respectées. En fait, le RaPSIm soutient « que les mesures demeurent 
floues quant aux moyens prévus pour les mettre en œuvre…et 
que certaines mesures ne proposaient en réalité que le statu quo » 
(25 novembre, 2011, p.2). Ce bilan du PaIIQ semble également 
 s’appliquer à la mesure énoncée en faveur des PaI. Nos consultations 
avec des intervenants qui travaillent auprès des PaI indiquent que c’est 
effectivement plutôt le statu quo en ce qui concerne cette mesure, les 
services destinés aux PAI demeurant tout à fait insuffisants alors que 
le nombre de personnes itinérantes âgées ne cesserait de croître. 

Signalons enfin que le gouvernement du Québec annonçait en octobre 
2012 son intention d’adopter une politique en itinérance au Québec 
(RaPSIm, 2012). Cette intention saluée par le RSIQ permettra-t-elle 
une plus grande reconnaissance des besoins spécifiques des PAI et 
la mise en place de services spécifiques à leur situation ? Notons pour 
le moment que la plateforme actuelle de revendication du RSIQ, com-
posée de 94 actions regroupées en six axes (droit de cité, droit au 
logement, droit à un revenu décent, droit à la santé, droit à l’éduca-
tion, droit à un réseau d’aide et de solidarité) et s’adressant à tous les 
paliers de gouvernement, ne cible aucunement les PaI (voir les 
94 actions dans le Plateforme de revendications RSIQ, 2006). malgré 
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la reconnaissance dans la Plateforme que l’itinérance se vit à tous les 
âges, l’absence de mesures ciblées répondant à la spécificité de la 
situation des PaI risque de perpétuer l’invisibilité dans laquelle se 
trouve cette population. 

Le Plan d’action ciblé en itinérance  
de la Ville de montréal (PaIVm) (2010-2013) 

Le plan énonce 11 actions prioritaires allant de la construction de nou-
veaux logements sociaux à la consolidation d’une unité policière mobile 
d’intervention en itinérance en passant par l’amélioration du partage 
de l’espace public (Ville de montréal, 2010). Une des principales inter-
ventions suggérées pour réduire les problèmes de cohabitation dans 
l’espace urbain est d’encourager la réinsertion à l’emploi pour les per-
sonnes hors du marché du travail :

La Ville considère également avec beaucoup d’intérêt le 
développement de projets d’employabilité visant l’embauche de 
personnes en situation d’itinérance ou à risque, qui ont été 
initiés par certaines sociétés de développement commercial. 
des ententes, établies conjointement avec les organismes 
communautaires travaillant auprès des personnes en situation 
d’itinérance, offrent une opportunité d’emploi et de réinsertion 
sociale à des personnes éloignées du marché du travail (p.12).

Tout comme le SPLI, le PAIVM reprend le discours de l’autosuffisance 
et vise la réinsertion au marché de travail. Tel que mentionné, ce dis-
cours et cette approche excluent la plupart des PaI. Contrairement au 
plan d’action provincial qui reconnaît la spécificité des PAI, il n’y a 
aucune référence aux PaI dans le PaIVm qui pourtant vise à assurer 
des services à des populations très spécifiques telles les femmes et les 
Inuits. Cette omission est d’autant plus surprenante que l’on s’attend à 
ce qu’une personne sur cinq à montréal en 2026 soit âgée de 65 ans et 
plus, ce qui devrait se répercuter sur l’effectif de la population âgée 
itinérante (agence de la santé et des services sociaux de montréal, 
2008). malgré cette tendance, les PaI sont tout à fait invisibles dans ce 
plan d’action. 
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QUE FaIRE maINTENaNT ?
Les PaI se situent à l’intersection des enjeux soulevés à la fois par 
l’itinérance et le vieillissement (voir Negron-Poblete, 2012 ; Roy et 
Huturbise, 2007). au plan de l’itinérance, les trois politiques ou plan 
d’action analysés n’abordent pas les mêmes dimensions et n’arrivent 
pas aux mêmes conclusions. Ces trois visions différentes illustrent 
aussi la nature fragmentée du dossier de l’itinérance au Canada ainsi 
qu’au Québec. Une des premières questions est de savoir quel niveau 
gouvernemental devrait être le principal maître d’œuvre dans le dos-
sier de l’itinérance ? Le fédéral, le provincial ou le municipal ? Quel rôle 
doit être dévolu au milieu communautaire ? Est-ce le temps d’intro-
duire une politique « globale » d’itinérance telle que proposée depuis 
2006 par le RSIQ ? Quant à la spécificité des personnes âgées, la ques-
tion de la place faite aux PaI dans les politiques et les programmes se 
pose. malgré la mention qui est faite d’elles dans le PaIIQ, elles 
demeurent négligées, voire invisibles. Si elles présentent des enjeux 
et des besoins similaires à l’ensemble des personnes itinérantes, elles 
nous semblent présenter des spécificités qui militent en faveur d’une 
reconnaissance de cette spécificité. Il faudrait sans doute s’inspirer de 
l’exemple britannique où la UK Coalition on Older Homeless (2007) a 
pour mandat de développer des services spécialisés pour les PaI et fait 
la promotion de la mise sur pied d’activités de jour structurées afin de 
faciliter leur transition vers des logements permanents. Il ne faut tou-
tefois pas oublier le risque que la mise en place de services spécifiques 
puissent constituer des ghettos qui à long terme pourraient se révéler 
dommageables.

Afin d’assurer la mise en place de services répondant aux besoins des 
PaI, notamment au regard du logement et des soins de santé, de 
nombreuses questions demeurées en suspens doivent être répondues. 
Par exemple, en ce qui concerne le relogement des PaI, quel modèle 
parmi ceux développés – Housing First, Continuum of Care – serait 
le mieux adapté à cette population ? Une combinaison des deux ? 
d’autres approches seraient-elles possibles ? Comment adapter à cette 
population les modèles dominants de services de santé aux personnes 
âgées, nous pensons notamment aux services de longue durée cen-
trés sur le domicile et l’institution ? Compte tenu du nombre croissant 
des PaI, le besoin de recherche et de politiques ou de pratiques inno-
vantes apparaît évident. 
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Un autre ordre de questions se pose également. En effet, comment 
expliquer la persistance d’un discours qui présente l’itinérance comme 
un « choix de vie » ou comme étant essentiellement une répercussion 
de failles ou de problèmes personnels malgré les acquis de la recherche ? 
Comment lutter contre le maintien des modèles politiques néolibéraux 
dominants en matière d’itinérance, qui mettent de l’avant la producti-
vité, l’autosuffisance et la responsabilité individuelle ? Ces modèles et 
les pratiques qui en découlent contribuent à l’exclusion des personnes 
vivant à la marge de la société, notamment les PaI. Qu’est-ce qui ren-
draient alors les politiques publiques plus justes pour les groupes 
 marginaux tels que les PAI ? Quels sont les principaux défis et les 
contradictions qui nous guettent ? Nous pensons ici au dilemme entre 
le besoin de mesures adaptées ou spécifiques et le risque de créer des 
ghettos de PAI. Toutes ces questions méritent notre attention afin de 
déconstruire les présupposés concernant l’intersection du vieillisse-
ment et de l’itinérance.

Le but de cet article n’est pas de proposer des solutions – nous n’en 
sommes pas encore là – mais plutôt d’enclencher une réflexion et 
une critique des discours dominants et des modèles normatifs de 
services qui contribuent à l’exclusion des PaI. L’invisibilité des PaI ou 
la non-reconnaissance de leurs besoins et de leur spécificité est le 
reflet d’un enjeu structurel plus large qui fait en sorte que les per-
sonnes âgées et divers sous-groupes de cette population ne sont pas 
reconnus (Charpentier et al., 2010). Le concept d’exclusion sociale 
permet de questionner les structures sociales et d’identifier les failles 
de notre société tout en fournissant des pistes d’action possibles 
pour y pallier (Billette et Lavoie, 2010). Ceci n’est que le début d’une 
discussion car les études sur les PaI demeurent trop peu nombreuses. 
Il faudrait par ailleurs davantage de recherches adoptant une 
approche de gérontologie critique12 (Grenier, 2012, Estes et al., 2003) 
afin d’étudier l’invisibilité des PAI dans les plans d’actions et les poli-
tiques consacrés à l’itinérance, les modèles normatifs de transition 
dans les parcours de vie et les processus de stratification sociale qui 
sous-tendent la marginalisation.

En soulignant les difficultés rencontrées dans la recherche, les poli-
tiques et l’intervention menées sur l’intersection du vieillissement et 
de l’itinérance, nous espérons amener les chercheurs, les planificateurs 
et les intervenants à reconnaître les présupposés problématiques, à 
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remettre en question les discours dominants qui orientent leur travail 
et à proposer des voies d’action concrètes pour cette population qui 
demeure invisible et exclue socialement. À cet effet, il nous semble 
important de rappeler que l’inclusion n’est pas un enjeu personnel mais 
bien collectif (Billette et Lavoie, 2010). Il y a une place à faire dans la 
société pour les personnes marginalisées, ce qui inclut les PaI.
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noTes
1 Selon Rowe et Kahn (1987) le vieillissement réussi se caractérise 

par un faible taux de maladies et d’incapacités ou un faible risque 
d’en développer, un bon fonctionnement physique et cognitif, de même 
qu’une vie sociale active. Voir Grenier (2012) pour une présentation 
de cette approche d’analyse du discours et une critique de l’imposition de 
ces discours à des groupes de personnes âgées marginalisées.

2 Le paradigme de l’investissement social a influencé les programmes 
d’aide sociale en associant les prestations à la recherche d’emploi 
(Workfare). Voir Snyder (2006) sur l’approche Workfare au Canada.

3 Voir alberta Secretariat for action On Homelessness (2008), City Of 
Vancouver (2005), et Potter, J. et autres (2005).

4 Pour une discussion sur la dépendance et le vieillissement voir alan Walker 
(1982). 

5 On remarque que la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 
du gouvernement canadien encourage explicitement l’approche du 
Housing First. 
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6 Terme tiré de l’anglais qui désigne au Québec les jeunes adultes itinérants 
qui se positionnent aux feux de circulation avec leur raclette pour laver les 
parebrises et ainsi obtenir de l’argent des automobilistes.

  7 Il est important de noter que les montants annuels accordés (20 millions $ 
par an au Québec, dont 7,8 millions $ à montréal) à ce programme sont 
gelés depuis dix ans, malgré l’inflation et la hausse constante du nombre 
des personnes itinérantes. Les coûts des projets immobiliers ont 
notamment presque triplé depuis 1999 (Communiqué RaPSIm, mai 2011).

  8 au 16 juillet 2012, 2 047 projets avaient été acceptés et avaient reçu plus 
de 693 millions $ en subvention de la SPLI afin de prévenir ou réduire 
l’itinérance au Canada (voir <http://actionplan.gc.ca/fr/fiche-d-information/ 
la-strat-gie-des-partenariats-de-lutte-contre-l-itin-rance>)

  9 Bizarrement, le texte de présentation en français de la Stratégie est 
complètement différent et on n’y trouve aucune référence à l’étiologie de 
l’itinérance.

10 Le RaPSIm, créé depuis 1974, regroupe plus de 90 organismes intervenant 
directement et indirectement auprès des personnes en situation 
d’itinérance et à risque à montréal. Sa mission est la défense des droits 
des personnes itinérantes et des intérêts de ses groupes membres, 
<www.rapsim.org>.

11 Le RSIQ représente plus de 200 organismes au Québec qui interviennent 
auprès de milliers de personnes en situation ou à risque d’itinérance.

12 La gérontologie critique s’inscrit dans la tradition postmoderne et 
poststructuraliste dont l’objectif épistémologique est de déconstruire 
les discours, les institutions et les représentations qui dominent en 
gérontologie. Elle cherche à contester la gérontologie classique et à amener 
les gérontologues à remettre en question les présupposés ou les biais qui 
orientent leur pratique. 
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